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que eo résumé fait attend» avec impatience le texte 
complet, tant l'abondance des matière» et la structure 
générale du document rai paraiaaeat avoir une signi- 
neation extraordinaire. 

Berlin, 12 juin. — La genvernemsnt parait décidé à 
réprimer énergiquement las manifestations sépara- 
tistes du Hanovre; daa perquisitions ont eu lieu chez 
las chef» du parti guelfe. 

La président supérieur, M. de Benninsen, rient d'in- 
terdire la célébration, le 17 juin, de l'anniversaire da 
la bataille de Lanjensal. 

CHRONIQUE LOCALE 

LA SéANCE DE VENDREDI DU CONSEIL MUNICIPAL* 
— L'honorable M. Tiers, conseiller municipal, 
habita les Trois-Ponts ; il aime son quartier, ce qui 
est un sentiment tout naturel ; il en défend les 
intérêts avec ardeur, ce qui est généralement loua- 
ble ; mais son zèle Fentraine parfois un peu loin et 
fait perdra à ses collègues et à lui-même un temps 
que nous aimons à croire précieux. 

Ce n'est pas nous qui blâmerons M. Tiers de 
désirer que la gare du Nord-Est soit la gare fron- 
tière quand sera ouverte la ligne sur Herseaux ; 
mais il a dépassé la juste mesure en voulant ame- 
ner le Conseil à se prononcer contre l'établissement 
d'une gare à Wattrelos même. 

Dans un débat qui n'a pas duré moins d'une 
heure et demie et au cours duquel des paroles assez 
vives ont été échangées, M. Tiers a laissé échapper 
une expression assurément regrettable — si regret- 
table qu'il s'est vu rappeler à l'ordre par M. le 
Maire qui n'abuse pourtant pas de ce moyen de ré- 
pression. 

Beaucoup des collègues de M. Tiers ont joint 
leurs protestations à celles de l'administration. 
Pour ma part, si habitué que je sois par une vie 
publique déjà longue à voir dénaturer mes actes et 
mes paroles, j'avoue que j'ai éprouvé quelque sur- 
prise quand, assis à la table de la presse, j'ai en- 
tendu M. Tiers répliquer tranquillement qu'il 
m'avait emprunté l'expression dont il a usé 
en accusant l'administration de M. Lagache de 
c s'aplatir » devant legouvernement. 

J'ai pu trouver parfois que dans sa volonté bien 
arrêtée de servir la ville deRoubaix sans qu'on eût 
jamais a la soupçonner d'opposition politique,l'ad- 
ministration actuelle poussait jusqu'au scrupule le 
respect de la réglementation gouvernementale, 
mais je ne crois pas être allé au delà ; je ne me 
suis jamais servi en tout cas du mot employé par 
14. Tiers et dont je le prie instamment de garder 
la pleine et entière propriété. 

Je garde volontiers, moi, la responsabilité du 
vœu que j'ai émis, en 1886, à propos du chemin de 
fer d'Herseaux, vœu invoqué avec insistance par 
M. Tiers. Il m'avait paru juste que Roubaixparti- 
cipant financièrement à l'ouverture de la voie 
nouvelle, eut les avantages de la gare frontière ; 
cela n'impliquait nullement que Wattrelos dût être 
privé de gare. 

Ce sentiment était si loin de la pensée de ceux 
qui ont voté le vœu que voici ce que je retrouve au 
procès-verbal : 

■ M. Alfred Reboox. — La portée de cette proposition 
ne saurait TOUS échapper. Il ne faut pas que la douane 
soit établie à une halte quelconque entre Herseaux et 
la gare de Boubaix-Wattrelos. 

Et on a fort justement fait remarquer, hier soir, 
que si l'on n'avait pas prévu, dès 1886. qu'une 
gare pouvait être établie soit au centre de Wattre- 
los, soit à Leers — si le tracé par Leers avait été 
adopté comme il en fut, je crois, un instant, ques- 
tion — la proposition Reboux n'aurait pas eu sa 
raison d'être. 

M. le docteur Carrette nous a paru mieux ins- 
piré que M.Tiers, quand il a proposé au Conseil de 
renouveler purement et simplement le vœu de 
1886, au lieu de faire une démonstration hostile à 
rétablissement d'une gare à Wattrelos. Cette dé- 
monstration eût été d'ailleurs absolument inutile, 
par cette excellente raison que si on tient compte, 
lors de la création d'une voie ferrée, du vote par 
lequel un Conseil municipal demande que sa gare 
soit construite de préférence sur tel ou tel point de 
son territoire, on ne consulte pas une ville ou une 
commune sur ce qu'il convient de faire pour la 
commune ou la ville voisine. 

La majorité l'a heureusement compris hier, et 
nous nous en félicitons, mais cela ne nous empêche 
pas de souhaiter que la future gare de Wattrelos 
soit établie le plus loin possible de la gare de Rou- 
baix-Est. 

La commission d'enquête a d'ailleurs déjà fait 
choix de la Vieille-Place. 

Dans la seconde partie de sa séance, le Conseil a 
adopté les conclusions d'un rapport de M. Destom- 
bes demandant au nom des commissions de la 
voirie et des finances : 

L'acquisition d'un terrain pour un second hô- 
pital; 

La création de six places publiques dans les 
quartiers en formation ; 

L'élargissement du ruisseau de l'Espierre; 
L'abaissement du pont des Couteaux ; 
L'ouverture d'une nouvelle section du boulevard 

de ceinture entre la rue de Croix et la rue de 
rEpeule; 

La construction d'égouts et de chaussées pavées 
avec la participation financière des propriétaires, 
dans vingt et une rues non encore classées. 

L'exécution de ces utiles travaux nécessitera un 
emprunt de 1.175.000 francs qui ne constituera pas 
une charge nouvelle pour la ville, puisque les inté- 
rêts et l'amortissement seront assurés par les res- 
sources provenant de l'extinction de plusieurs 
dettes communales. 

L'Administration et le Conseil ont accompli, ven- 
dredi soir, une œuvre excellente dont l'avenir leur 
sera reconnaissant. 

L'élargissement de la ruelle Cuvelle a été aus 
décidé.   A. R. 

LES   EMPRUNTS POUR   L'éTABLISSEMENT   D'UNE 
DISTRIBUTION D'EAU POTABLB.— UOfficiel promul- 
guée la loi suivante : 
« Loi autorisant les villes de Roubaix et Tourcoing 

(Nord) à contracter des emprunte pour payement 
des frais d'établissement d'une distribution d'eau. 
s Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

' s Le Président de la République   promulgue la loi 
dont la teneur suit : 

s Art, 1er. — La ville de Roubaix (Nord) est auto- 
risée à emprunter, à un taux d'intérêt n'excédant pas 
quatre frases pour eent (4 fr. p. 100), une somme de 
quatre mi lions trois eent quatre-vingt-seize nulle 
francs (4,396.000 fr.), remboursable en quarante an- 
anas, à partir de 1892, snr ses revenus ordinaires et 
destinée au payement des fiais d'établissement d'une 
distribution d'eau. 

» Art^2._— La ville de Tourcoing (Nord) est auto- 
MM t emprunter, an taux de quatre francs pour eent 
(4 fr. p. 100),en rue de la même dépense, une somme 
de un million hait cent quatre-vingt-quatre mille 
francs (1.884 000 fr.), remboursable en quarante ans 
* partir 4» 1802, snr ses revenus ordinaires. 

»¥Art.3.—Les emprunts  ci-dessus pourront être 
réalises, Soit avec publicité et concurrence, soit de gré 
à gré, suit par ▼ois de  souscription  publique, avec 

»• **» obligations du porteur ou trans- 
endossement, soit directement auprès 

**   Qmt*  des   dépôts   et   consignations, de la 
g des  retraites   pour    la   vieillesse 

foncier de France, ans oouditisns de ses 

La situation à Roubaix. — La situation reste 
stationnai re et la grève des rentreurs continue sans 
incident. On signale toutefois de différents côtés des 
faits qui sont de nature à faire croire que plus la grève 

Mordu par un chien.— M.François Wilfart passait, 
vendredi matin, rue d'Alger,tenant parla main sa petite 
fille, Angèle, âgée de cinq ans, quand,à quelques mètres 
de la route du Orétinier, il vit venir un chien qui se jeta 

se prolonge, plus certains ouvriers essaient d'intimi-1 «ur lui et lui nt une légère morsure à la jambe droite 
der ceux de leurs  camarades qui travaillent 
les engager ft faire cause commune avec eux 
der ceux de leurs  camarades qui travaillent, afin de I , J* ESft fllif.» KSE"* d.es cris désespérés, se mit   à 
iZ. "______ **-:__    -    - - _„_i ' fuir, mais le chien s'élança à sa poursuite et sans Tinter 

Nomination d'un huissier. — Par décret de M. 
le Président de la République en date du 6 juin, M. 
Louis Buns a été nommé huissier près le tribunal ci- 
vil de Lille, en résidence à Roubaix, en remplacement 
de M. Jourdain, démissionnaire et a prêté serment 
en cette qualité à l'audience du samedi 13 juin   1891. 

Ouverture de l'école de natation. — 
l'école de natation est fixée au dimanche 

L'ouverture 
14 courant. 

LA « Fanfare Delattre » se rendra le dimanche 
21 juin, a Dunkerque, sur la demande de la munici- 
palité de cette ville, pour y donner un grand concert 
à l'occasion de la fête communale. 

Indépendamment de notre société roubaisienne, 
s'y trouveront également les sociétés suivantes : La 
musique des Sapeurs-pompiers de Lille ; la musique 
municipale de Lens ; l'harmonie des mineurs de Billy- 
Montigny. 

L'importance et la réputation de ces quatre socié- 
tés amèneront à Dunkerque un grand nombre de visi- 
teurs. L'Administration municipale de Dunkerque n'a 
rien négligé pour attirer beaucoup de monde. Le pro- 
gramme des réjouissances est très attrayant et cette 
fête coïncide avec l'ouverture des établissements bal- 
néaires. 

Les membres honoraires de la Fanfare Delattre 
pourront accompagner la société, pourvu qu'ils se 
fassent inscrire soit chez le secrétaire M. Vandamme, 
41, Grande-Rue, soit au siège de la société, avant le 
vendredi 19 juin. La Compagnie du Nord a accordé 
une réduction de 50 0|0 sur le prix du voyage et les 
billets sont valables pour deux jours. 

Une nouvelle société. — Par arrêté préfectoral, 
en date du 4 juin, la création d'une société de trom- 
pettes, ayant pour titre la Jeunesse Roubaisienne a 
été autorisée. Elle aura son siège a l'estaminet de la 
Ville de Bradford, tenu par M. H. Segard, rue de 
Lille, 224.   

Une tentative de suicide à Wattrelos. — Des 
gendarmes de Wattrelos en tournée, vendredi matin, 
au hameau de Gnmonpont, virent un individu à l'al- 
lure suspecte qui, à leur approche, s'enfuit à toutes 
jambes vers la frontière distante de quelques mètres 
ssulemeut. Ils s'élancèrent à sa poursuite et allaient 
l'atteindre quand le fuyard fit un détour et courut 
vers le canal dans lequel il se jeta résolument ; prés 
de l'usine de l'épuration de l'Espierre. 

Les gendarmes appelèrent un douanier qui passait, 
M.Pierre Mahieux, et, aidés de lui ils se portèrent au 
secours de cet individu qu'ils parvinrent non sans 
peine à retirer de l'eau ; il était temps car un com- 
mencement d'asphyxie s'était d^jà produit. Transpor- 
té dans une maison voisine, le malheureux a été rap- 
pelé S la vie. 

C'est un Tournaisien n >namé Arthur Glorieux, 
Agé de 19 ans, sans profession. Il était expulsé de 
France depuis le 25 ju n 1889 ; on suppose que c'est 
parce qu'il B'est vu sur 'e po nt d'être arrêté pour i î- 
fraction à un arrêté d'expulsion, qu'il aura tenté de se 
donner la mort. 

Tombée dans une citerne. — Pendant que des 
ouvriers étaient occupés, jeudi après-midi, au curage 
d'une citerne, shtz M. Dumont. rue des Longues- 
Haies, une fillette de sept ans, Marie Haezebrouck, 
qui jouait dans la cour avec plusieurs compagnes re- 
çut de l'une d'elles une poussée ; l'enfant heurta la 
pierre de fermeture et tomba. En voulant se relever 
elle glissa dans la citerne et se fractura le bras gau- 
che. Par un singulier hasard la fillette était tombée 
sur un ouvrier accroupi dans le fond, ce qui a amorti 
la chute et évité un malheur plus grand. 

Une femme blessée place du Trichon. — Un 
accident s'est produit, vendredi matin, place du Tri- 
chon; une ménagère, Mme Denieff, par suite d'un 
faux pas, tomba sur la chaussée avec les provisions 
qu'elle portait et se démit la cheville gauche,elle reçut 
des contusions assez graves à l'avant-bras. Transportée 
dans une maison voisine elle y reçut les soins d'un 
docteur et fût, bientôt après transportée en voiture 
ch^z elle rue de la Guinguette. 

Un vol rue Molière. —Jeudi matin une mar- 
chande de lait, Mme Mariache, habitant la rue Mo- 
lière, s'absentait de chez elle laissant à son domesti- 
que le soin de garder la maison. Lorsque sa patronne 
fut partie, le jeuue garçon se mit à fouiller tous les 
meubles et fit sauter la serrure d'une armoire. Il 
s'empara du montant de la recette de la matinée et 
d'une somme d'argent placée dans le comptoir et éva- 
luée à 250 fr.; il enleva encore une certaine quantité 
d'effets d'habillement appartenant à M. Mariache, et 
il prit la fuite. Ce n'est qu'à son retour que Mme Ma- 
riache s'aperçut du vol. Elle alla immédiatement pré- 
venir la police mais jusqu'ici le voleur est resté in- 
trouvable. 

Un abus de confiance. — Mme VirginieVerroust, 
demeurant rue de Lannoy prolongée,avait chargé une 
femme en journées, qui de temps en temps travaillait 
chez elle, Flore Demaertelaere de la rue des Longues- 
Haies, de garder sa maison pendant qu'elle se ren- 
dait jeudi matin,à l'enterrement d'une parente à Lille. 
La femme Demartelaere profita de la liberté qu'on lui 
laissait pour recevoir plusieurs femmes du voisinage 
et on but à la santé de l'absente. 

Le soir, en rentrant chez elle, Mme Verroust fut 
étonnée de trouver sa porte ouverte et elle constata 
que six verres s<> trouvaient sur la table. Elle se rendit 
chez la femme Demartelaere qu'élis trouva dans les 
vignes du Seigneur, au point qu'il lui fut impossible 
de répondre aux questions qu'on lui posait. 

Mme Verroust prétend qu'on lui a enlevé une paire 
de boucles d'oreilles et un réveil-matin. Quant à la 
femme Demaertelaere, elle assure qu'elle est étran- 
gère au vol et que si un objet a disparu il n'a pu être 
enlevé que par une des personnes qui se trouvaient 
avec elle rue de Lannoy. 

Un vol aux Trois-Ponts. - Deu--a plusieurs 
jours, un garçon de ferme, Lo.yâ($ Vaneckout, qui 
habit* un estaminet du quarts j08 Trois-Ponte,avait 
disparu de son logemsai sans laisser d'adresse. Le 
cabaretier crut que son locataire était parti,  sans   le 
prévenir, pour Thourout, son pays natal, ce qui lui 
arrivait parfois. * 

Ne le voyant pas revenir le propriétaire se décida 
jeudi soir, a pénétrer chez lui, afin de s'assurer s'il 
n était pas clandestinement rentré : c'est alors qu'il 
constata que l'individu était bien parti emportant des 
draps, des couvertures, une pendule et toute une 
garde-robe qui ne lu i appartenait pas. Vaneckout 
avait écrit sur le verso d'une l'enveloppe : « Je pars 
pour ne plus revenir... » Plainte a été portée contre 
ce locataire indélicat. 

Une tentative de vol rue Décréme Jeudi soir 
un gamin d une douzaine d'années se présentait chez un 
dessinateur, M. Mercier, qui occupe un garni rue De- 
crême. près de la rue du Moulin. Il se disait envovô 
par un employé d'un établissement du Boulevard Gam- 
bette qu'il désigna, pour prendre différents ustensiles de 
dessin et entre autres une boite de compas. M. Mercier 
2Si-nHe„^n3ai8-85it pas ^mpwy*, «n question, trouva cette demande si étrange qu'il résolut d'accompagner le 
petit commissionnaire. Quel ne fut son étonnement en 
voyant la gamin fuir à toutes jambes par la rue St-Jean 
et se retourner maintes fois pour s'assurer qu'il n'était 
pas suivi. ' 

M. Mercier avait failli être victime d*uu filon mais 
par suite d'une indiscrétion, il croit connaitre le nom de 
«rMLa W** rprôS de lai lfi >*™ ioarsisr" ce serait, parait-il, un de ses camarades eu quête d'emploi 

Un enfant de onse ans disparu. — Dans la matinée 
de mercredi, un garçonnet de onze ans, Gustave Calle- 
waert, avait été envoyé en course à Wattrelos par son 
père qui lui avait remis une somme de dix francs à por- 
ter chez un cordonnier. L'enfant avait quitté vers natif 
heures, la rue du Tilleul, on habitent ses parents, en 
compagnie de deux autres enfants de son àae mais i« 
soir il ne revint pas. M. Callewaert se rendit jeudi ma 
Uli' * ^£r6loS où S aDprtt «ue »on fll« *e VéStt pas présenté dans la maison indiquée,-depuis lors toutes IPS 
recherches ont été infructueuses et le petit Gustave n'a 
plus réparu. C'était un enfant modèle, ne sortant pres- 
que jamais de cher lui, très-bien noté dans sa classe 

Le jour de sa disparition, il était velu d'an pantalon 
de drap bleu, d'une blouse noire en mérinos et  portait 

conditions  dek souscriptions à ouvrir ou des I ff■KbDttuM?,. * lao-tf, ÎÊ î®8?" de laine quadrillés  noir 
là passer pour ta realisatkn  desdÏÏ^anruaw ' * btanc*   " ** "" * œU droit' une teche W*»che. 
igrepdMement soumises à l'approbation du mi- 
4VB * l^HBI%Éntr. 

loi, délibérée et adoptée par le Sénat 
re des députes, Sera exécutée comme 

• JFait à Paris, le 12 Juin M91. 

e Par le Président de ls République 
^Ittmmtstrede Vintérxeur, 

» CARNOT. 

Un accident me de Tourcoing. — Jeudi matin 
une femme d une cinquantaine d'années. Mme Vroman' 
venait ds Tourcoing, par le tramway.  En voulant de* 
cendre, en face de l'établissement du gaz. elle tomba Au 
même moment, arrivait en sens inverse un camion ehar- 
££1*2?*.     n:*le conducteur ayant vu le danger, arrête 
r-uSS^*™'16/1* "°n ch5va1' mais Mme Vroman, qui se relevait reçut un coup de pied qui lui  fit au   front 

] 27L2!!""are'san8 gravité toutefois.car après avoir reçu 
I iSuîSîJ^lî" nne m»,8«n voisine, elle  a pu retourner I esnis chez elle rue des Anges. 

vention d'un garçon brasseur él.e aurait été infaillible 
ment mordue. Ce n'est pas la première fois que ce 
chien, un boull-dogue de forte taille s'attaque ainsi aux 
passants. 

Un propriétaire irascible. — Jeudi après midi, M 
Alphonse Leciercq, métreur, rue Vauban, était occupé à 
mesurer un mur nouvellement construit, boulevard de 
Paris. Il avait été obligé, pour cette opération, de mar- 
cher sur un champ appartenant à M. Lepercq, cul i va- 
leur à Croix. Celui-ci arriva précisément au moment où 
le métreur s'acquittait de sa besogne et, sans lui adres- 
ser une parole, se jeta sur lui et le roua de coups. 

M. Leciercq se défendit du mieux qu'il put, et quand 
il parvint à se dégager des étreintes de son agresseur, il 
avait la main droite ensanglantée; il a porté plainte 
contre M. Lepercq et la police a ouvert une enquête. 

Les « Prévoyants de l'Avenir », société  ci-vile 
de retraites. — La recette de la 127e section s'élève à 
573 fr. 75 pour un effectif de 810 membres dont 0 nou- 
veau. 

Situation générale de la Société au SI mai : sections 
759 ; membres. 141.206 ; capital, 5.876.697 fr. 

Les adhésions sont reçues le 1er dimanche de chaque 
mois de 10 h. à midi dans chacun des 10 bureaux éta- 
blis en ville. 

Age requis 15 ans au 1er janvier. Cotisation, 1 fr. par 
mois. 

— La Commission du banquet informe les sociétaires 
que le banquet aura lieu le 21 juin, à l'hôtel du Com 
merce. rue Nain, a deux heures de l'après-midi. Chaque 
participant au banquet aura droit à l'entrée gratuite du 
bal pour lui et deux dames entrant en même temps et 
pour les non participants au banquet, l'entrée du bal est 
fixée à 0,50 cent, par personne. 

Election au Conseil des prud'hommes. — Tous 
les syndicats d s l'industrie du bâtiment se réuniront di 
manche prochain 14 juin, à cinq heures du soir, salle 
Bodin, rue Jeanne-d'Ari! à l'effet d'arrêter le choix défi 
nitif du candidat qui les représentera au Conseil des 
prud'hommes.   

La chambre syndicale des ourdisseurs dont le 
siège est 10. place de la Libeité, se réunira en assemblée 
générale extraordinaire,le dimanche 14 juin,à cinq heures 
précises de l'après-midi. Différentes questions y seront 
traitées.   

Les membres de la Chambre syndicale des ouvriers 
carrossiers de Roubaix-Tourcoing tiendront une assem- 
blée extraordinaire, le dimanche 14 juin, à 5 heures du 
soir, chez M. Henri Vandenberghe, rue du Fontenoy, 
118.   

Syndicat des petits commerçants de Roubaix.— 
La Section des marchands de charbon, tiendra une 
réunion préparatoire pour la fondation du syndicat, 
mardi 16 juin, à 8 heures et demie du soir, chez M. Des- 
prez, angle des rues Archimède et de l'Aima. 

'Wattrelos. ~ Une saisie. —- La voiture de M. De- 
veust, messager à Croix, revenait, jeudi matiu, de la 
Belgique, et était arrêtée devant le bureau de Wattre- 
los pour être soumise à la visite. Dans la voiture, se 
trouvaient quatre paniers déclarés par l'expéditeur com- 
me remplis d'œufs frais. Un des douaniers demande à 
M. Deveust ce que contenaient ces paniers; celui-ci lé- 
pondit que c'était des œufs. Le préposé fit ouvrir un 
panier et trouva dans le fond plusieurs jambons; la même 
opération faite pour les autres amena la découverte de 
jambons dans tous les paniers : ceux-ci ont été saisis et 
le destinataire sera poursuivi. 

— Un vol-ur pincé. — Le préposé des douanes Jean- 
Baptiste Marcelle, de la brigade de la Martinoire,faisait 
une ronde, jeudi matin, vers quatre heures, lorsqu'il 
rencontra un individu venant de Roubaix et porteur 
d'un sac dans lequel se trouvaient quatre poules et un 
coq de valeur. L'individu, questionné sur la provenance 
de sa charge, n'ayant pu fournir de réponse M. Marcelle 
l'arrêta et le conduisit à la  gendarmerie de  «Vattrelos. 

C'est un .ommé Charles Gosselin âgé de 50 ans, sans 
domicile et sans profession. Il était sorti de prison de- 
puis peu de temps et avait depuis lors commis de 
nombreux vols. Il a avoué qu'il se félicitait de pou- 
voir être admis de nouveau •» Loos, car il était.a-t-ildit. 
en très bons termes avec le Directeur Cet individu a 
été déjà sous le coup de deux arrêtes d'expulsion. Une 
première fois pour entrave à la liberté du travail, com- 
mise à Lille et une autre fois pour faux en écritures 
commerciales. Gosselin était porteur d'un trousseau de 
clefs.) 

Les volailles saisies ont été rapportées au commissa- 
riat de police où les personnes qui auraient été victimes 
""un vol de cette nature peuvent se présenter. Comme. 
marque distinctive le coq a le plumage roux et est bor 
gne de l'œil gauche. 

— Un crime ignoble. — Jeudi, vers neuf heures du 
soir, une jeune fille de Leers, âgée de 23 ans, revenait 
du hameau du Grimonpont et suivait le chemin qui con- 
duit à la ferme Flavier, située au hameau da Nouveau- 
Monde, quand quatre individus lui barrèrent le passage. 
La pauvre fille, effrayée, appela au secours, mais les 
agresseurs la terrassèrent, lui lièrent les bras et les 
jambes, la bâillonnèrent et lui firent subir les derniers 
outrages. 

La jeune fille perdit connaissance et ce n'est que long 
temps après que des passants la trouvèrent étendue sur 
le cbemin. On la transporta dans la maison la p us pro- 
che et un médecin fut appelé, celui ci {a jugé très grave 
l'état de la pauvre fille; à l'heure qu'il est, on craiut 
pour sa raison. Les agresseurs ont pris !a fuite vers la 
Belgique.   

Wa'-quehal. 
sont introduits, 
Wasquehal et 

— Des malfaiteurs, restés inconnus, se 
la nuit, chez M. Butin, fermier, au Petit 
ont enievè seize poules. C'est par la lu- 

carne* du grenier que ces individus sont entrés et sortis. 
On croit être su.- les traces des coupables. 

Tentative de meurtre à Ascq. — Xavier Gau- 
quier, cultivateur, près de l'église, rentrait jeudi soir, 
complètement ivre, ce qui est habitude, et se mettait 
à battre sa femme qui se réfugia chez son voisin, M. 
Sainleger. 

Gauquier alla trouver le garde Mullier et lui déclara 
que sa femme était chez le fils Sainleger, et qu'elle 
entretient avec lui des relations coupables, ce que le 
garde savait complètement faux attendu que la fem- 
me Gauquier jouit de la meilleure réputation. 

Néanmoins, Mallier partit  avec Gauquier.  Quand 
ils furent dans la cour de  la  ferme, Gauquier vou1-- 
faire assommer le garde par ses domestiqua' ■"""' 

Le garde se défendit et Gauou'"- _„    .,   "*" . 
— ■* canna et mit d'être raisonnable 

A peine   rentra 
M jr S'J pro- 

« oiiez 
..uiiier se retira. 

c.      ,       . » lui le garde vit arriver la fille 
" B ,«nii réclamait son aide, disant que Gauquier 

vo"-.»it les assassiner. 
En effet, l'irascible fermier, furieux, avait escaladé 

un mur et pénétré dans la cour de Sainleger armé 
d'une fourche et criait à Sainleger fils : « Viens fai- 
néant, que je te tue. » 

Puis Gauquier frappa avec sa fourche sur les por- 
tes, sur les fenêtres, sur les murs, faisant un tapage 
infernal. 

Paul Sainleger fils, qui est doué d'une force hercu- 
léenne, descendit. Eu l'apercevant, Gauquier s'élança 
sur lui et lui porta un coup de sa fourche dans le bas 
ventre. L'arme, heureusement, rencontra la ceinture 
du jeune homme qui amortit le coup, sans cela il au- 
rait été tué. 

Enfin, le garde put se rendre maître de Gauquier, 
avec l'aide des voisins, car celui-ci se défendait avec 
rage. 

Il a été conduit à Lannoy, en attendant d'être 
écroué à Lille. 

COMMUNICATIONS  DIVERSES 
Société   de Trompettes,   « La jeunesse roubai- 

sienne. » — La commission  de cette société qui a son 
siège à l'Estaminet de Bradford, rue de Lille, 221  prè 
vient les membres qu'il y aura répétition  généra'" ' 
les mardis et samedis, et répétition partiel'- "     fT '?■ 

Le Conseiller de la Famille 
Le meilleur d=s purgatifs ne peut provoquer que des 

résultats incomplets, son aciion est trop prompte pour 
ne pas être irritante. Les dépuratifs, dont le Rob dé- 
pura if Lechaux constitue le type, sont recommandés 
S cause de leur aer'on plus lente et plus douce. 

Le Rob dépura vif Lechaux purifie lentement le 
sacg des matériaux accumulés par une nourriture 
échauffante, ou par des hérédités morbides. Son em- 
ploi prévient toutes les maladies provoquées par les 
vices du sang. 
27010d Dr BRAUNT. 

AU LILLE GRAND CAMéLIA, i, rue de la Gare, 
GANTS JOUVIN, usage garanti 

Parapluies.et Encas L'AIGUILLE, dernière Élégaiiu 
26673 

LE   MASSON,    dentiste, 
cabinet fondé en   1866.   Dents   et  dentiers perfec- 
tionnés. Appareils spéciaux pour le  redressement des 
dents chez les enfants. 

Rue de l'Espérance, 6, ROUBAIX. 
  24863—49b20 

LFTKLS MRTflAMtES ET WMim 
IMPRIM RIK ALVRBD Rsaon. — AVIS GRATUIT 
dans le Journal dm Roubuim (graude édition), et 
flan» i - Petit tournai d* Roubaix. —La Maison 
g* eharg* an la distribution d ào-mtcil* à des 
conditions très ».tsaniag*t*set. 

ÉPHÉMÉRIDES   DE   L'INDUSTRIE   ROUBAISIENNE 
13 JUIN 1868. — Ouverture de la crèche Sainte- 

Eugénie pour les petits enfants des ouvriers. 
(Arv/'tres de Roubaix, Q. III, numéro i). 

Mme Constantin Descat avait obtenu, de l'ad- 
ministration municipale, l'autorisation d'établir, 
à ses frais, cette crèche dans une partie inoccupée 
de l'ancien Bureau de Bienfaisance, rue de Blan- 
chemaille. La création des crèches à Roubaix 
complétait l'œuvre des asiles,et fut accuei'lie avec 
reconnaissance par la population ouvrière, si 
éprouvée en ce moment de crise  industrielle. 

La crèche Sainte-Eugénie fut inaugurée avec la 
plus grande solennité par le maire et les adjoints 
de la ville, la bénédiction en fut faite par Mgr 
Régnier, archevêque de Cambrai, accompagné 
par M Bernard, vicaire-général, et tous les 
membres du clergé de Roubaix, en présence 
des dames de la Société et du Comité de l'Œu- 
vre. 

Le nombre des enfants, dit le premier compte 
moral de cet établisse Tient, fixé d'abord à 24, a du 
s'élever à 32, pour répondre aux demandes pres- 
santes des mères, et 25 attendent pour y entrer 
que l'administration municipale fasse agrandir 
le local. Vingt-six berceaux déjà offerts, seraient 
à y placer. Les mères favorisées du bienfait de la 
crèche sont très assidues et reconnaissantes. Le 
Comité fonde les plus grandes espérances sur 
l'extension de l'Œuvre. (Archives de Roubaix, Q. 
III, numéro 1). 

Conseil municipal. — Le Conseil municipal se 
réunira à brève échéance pour délibérer sur diverses 
questions, entre autres pour donner son avis sur les 
réclamations des jeunes gens appartenant à la cla: s 
de 1890 qui ont des titres à être maintenus comme 
soutiens de famille. 

Réunion de la Commission militaire. — Au- 
jourd'hui à 3 heures, réunion de la Commission mili- 
taire pour la réception des nouveaux uniformes des 
agents de la police municipale. 

LA sonnerie de  St-Christophe. — Las travaux 
se poursuivent sans interruption pour la posa de la 
nouvelle sonnerie. La plus petite d-s quatre nouvel- 
les cloches a été h:*sée hier : par contre on a dépen- 
du celle des oloeh^s actuelle qui d >it être m se au 
rebut : elle pesait 314 kilos. 

Un abus  «Je  confiance.   —  Un des principaux 
marchandstailleurs de Tourcoing avait eu longtemps 
à son service un ouvrier né à Lille, en qui il avait la 
plus entière confiance. On avait fait son mariage et on 
l'avait même à cette occasion rhabillé de pied en cap. 
Peu de temps après l'ouvrier quittait son patron et 
s'établissait pour fa re à ce dernier une concurrence 
déloyale, ce qui lui avait été d'autant plus facile qu'on 
vient de reconnaître qu'il avait soustrait quantité de 
doublures et garnitures de toutes sortes. Le malheu- 
reux a tait des aveux complets. Il est arrêté 

Vol d'une somme de 200 fr. — Les époux Ma- 
riage, marchands laitiers au Blanc-Seau, rue de 
Mouveaux, avaient pris, il y a environ trois mois, à 
leur service, un peu par considération, le nommé Jo- 
seph Vandegegucke, âgé de 18 ans, orphelin de père 
et de mère. Le père était douanier et, à ce litre, les 
enfants mineurs qu'il a laissés touchent trimestrielle- 
ment une petite pension qui leur est payée à Mous- 
crou. 

On avait en lui la plus grande confiance, et le 
malheureux ne tarda pas en abuser. Laissé seul à la 
maison» mercredi, vers 11 heures du matin, il prit 
dans un meuble non fermé à clef une somme de 200 
fr. On n'a pas eu de ses nouvelles depuis lo— 

Seulement ce dont on s'est   as*- --,••• 
qu'il ne s'est pas encore •"* —mt*  aussi ut,   c'est 
trimestre   de per-: présenté  pour toucher   s,>n 

-~«OB échu. 

-autorisations de bâtir. — M. Achille Dazin, une 
maison rue de l'Union ; Bernard Werbeux, une maison 
ue de l'Epine ; Chautny Houzet, une maison, rue de 

RoUcq ; Carrette Berthaud, nne maison, rue de la Mal- 
cense ; Trentesaux-Toulemohde. doux maisons, rue Jac- 
quart ; Mme Vve Deschemaeker, deux maisons, me de 
Menin ; M. Stx-Lerouge, une maison, rue des Trois 
Pierres ; M. Leroux, une maison, à l'angle du boulevard 
Gambette et rue latérale à l'église du Sacré-Cœur ; M. 
Delahonsse, deux maisons, rue Houchar i; Masquellier 
une maison, rue du BlancSeau ; î>arsy Liard, une mai- 
son, rue de la Latte. 

Le sac d'une maison. - C'est de la maison Desbau- 
vry. ruelle Agathon-Mazette. n la Crcix-Rouge, qu'il 
s'agit : nous avons parlé de l'affaire il y a une dizaine 
de Jours, et nous avone dit que l'instruction serait lon- 
gue, uarçe qu'il y avait à entendre quantité de témoins 
etdinoulpês. Il a fallu en venir à faire en quelque sol te 
un choix dans ces derniers, qui auraient pu être, en 
effet, au nombre de quarante a cinquante. On a donc mis 
du côté tous ceux qui n'avaient pas encore l'âge de rai- 
son et on n'a retenu que les huit suivants, qui se sont 
distingués d'une manière toute particulière; 

Eu tête.la femme Camille DheUeram«s, âgée de 33ans- 
Albert Doutreluingne. 20 ans; Charles Doutreluingne 19 
a%s; Achille Vanvanbecke, 16 ans; Arsène Vanbrouck' 16 
ans; H*nri Heuls, 15 ans; Louis Rite, 18 ans ; Custa've 
Heuli, 16 ans. 

Plusieurs d'entre eux Ont déjà été condamnés en sim- 
ple police pour maraudage de fruits. 

Il y a 
dont on 
d'origine. 

des  produite    *    U;B 

?••*»*-«•» jàma.s le 
longtemps réputés 
nom de   leur pays 

us preuve la plus évidente en est fournie 
par la fc Mode de Paris »> que l'ott a essayé d'imiter 
en vain à Londres, Berlinv Vienne, Bruxelles.Tous les 
efforts tentés ailleurs n'ont pu détrôner Paris pour le 
goût et l'élégance. 

^ La même observation, dans un autre ordre d'idées, 
s'applique à l'eau de la source du Sanlchoir, dont la 
réputation était établie déjà au 17e sieele. Bien que 
les eaux minérales, ds sources plus ou moins authen- 
tiques, sa soient multipliées, et que le Saulehoir lui- 
même soit imité par des « spécialistes » jaloux de 
son succès — le vrai connaisseur n'hésitera pas, et 
son choix se portera sur le véritable Saulehoir des 
sources ferrugineuses de Kain. 

Il est d'ailleurs faede d'éviter les contrefaçons en 
adressant directement ses commandas S la librairie 
du Journal de Roubaix, 17, rue Neuve ; chez MM. 
Delaporie, Quaghebeur, Dienne, Desehodt, Corbeaux, 
5®-1îïrrm^D «b J"-cq, Cambier.Wicart, Fontaine, Riehert, 
Coille, Druelle, Leroy, Bole, Deberdt, Auguste Le- 
grand, Leflon, Delelis, Turlur, Hennequant, Taillier, 
Fiorquu», Logez ; chez MM, Montignies, rue du Bois; 
Tibergbien, Galonné et Duthoit, rue ds rEpeule; Dan 

Mouveaux. — Un vol. — Dans la nuit de jeudi à 
TCnaredi, des mataiteurs restés inconnus se sont intro- 
duits dans la ferme de M Decat; ils ont pri« douze pon- 
los et doux coqs d'une certaine valeur. Une enquête est 
Ouverte par le garde-champêtre Qui ois. 

Hallnin. —Une grève au tissage de MM. Gratry. 
— Vendredi, é une n»ure et demie, les ouvriers fsse- 
rands, de l'établissement de MM. Gratry, a HaUuin, 
se sont mis en grève. 

L'établissement Gratry occupe 350 ouvriers tisse- 
rands environ, la plupart des belges habitant Menin 
et les baraques; il y a nne trentaine de français domi- 
ciliés à Flalluin. 

Il y a une quinzaine de jours MM.Gratry ayant cons- 
truit de nouveaux ateliers, firent venir les pères de fa- 
mille au nombre d'ans trentaine environ et leur pro- 
Î«osèrent de prendre leurs enfants qu'ils admirent dans 
es nouveaux locaux en confiant au père et au fils deux 

métiers. 
Les ouvriers s'émurent de cet état de choses et sup- 

posèrent qu'on allait les faire travailler sur deux mé- 
tiers; surexcités par des meneurs, ils se sont mis en 
grève, mais on croit que le travail ne tardera pas a 
reprendre. 

Le plus grand calme a régné pendant toute la soirée 
aux environs de l'usine Graty ,• il n'en est pas de 
même aux baraques de Menin ou on entend des chants 
dans la plupart des cabarets. 

La police de Menin a été avertis et surveille les me- 
neurs. 
. _: : ♦ , 

de Tourcoing ; Bernard-Spriet, rue de Lannoy; Dubus- 
Delespierre,  rue  de   l'Aima;  Félix   TUge,  rue Jac- 

(   quard;   Oudar-Florin, place  du Trichon ; Lecomte- 
une   Contamine, plaoe de la Liberté ; Desfoutaines,Grande- 
•eçuj Place; a l'Epicerie Centrale ; Jaoquart-Leveugle, rue 
nerl Pellart ; J. Barbry, herboriste, rue du Bois. 

26455-53074 

Pèlerinage à Montmartre. — Une lettre de l'ex- 
f>loitation du chemin de fer du Nord, en réponse à 
a demande de réduction de M. Vallin, directeur des 

pèlerinages pour le diocèse de Cambrai, accordait la 
réduction de 50 û>o sans autre condition que la pré- 
sentation d'ans lettre nominative  et personnelle por- 

tant la signa'ure de M. l'abbé Vallin.Cette lettre porte 
la date du 26 mai. 

A la date du il juin, alors qu'il n'est plus possible 
de revenir sur les mesures déjà prises,M. l'abbé Vallin 
reçoit une dépêche conçue en ces termes : Transport 
pèlerinage Montmartre devra se faire par groupes 
de iO minimum. 

En conséquence, l'œuvre de St-Charles-Borromée, 
pour faciliter le départ des pèlerins, organisera les 
groupes de dizaines. 

Il y aura deux départs le lundi 15 juin, le premier 
& 8 h. 50 du matin et le second  k 9 h. 08 du soir. 

Les pèlerins qui désireraient faire partie de ces 
groupes voudront bien verser au plus tôt le montant 
de leur place au bureau de l'œuvre de St-Charles, rue 
de la Barre, 104, à Lille. 

Le patriotisme de Triponé. — On raconte sur 
Triponé l'amusante anecdote suivante, qui montre 
bien la tartufferie de ce malpropre bonhomme : 

Triponé éiait le représentant, à Paris, de la maison 
Batley et Oreenwood, de Leeds, qui fournit à l'Etat 
français depuis de longues années et qui a des usines 
en France. 

John Batley, le chef de la maison, qui vient de 
mourir, avait créé À Lille une usine de machines pour 
fabriquer les chaussures et y avait intéressé Triponé, 
pour le récompenser de ses services. Triponé, ne trou- 
vant pas sa part assez grosse, refusa de s'occuper de 
l'affaire, sous le prétexte qu'on vendait de ces machi- 
nes en Allemagne et, en se frappant la poitrine, il 
cria que, lui, capitaine de la territoriale, chevalier de 
la Légion d'honneur, héros de Beifort, il ne consenti- 
rait jamais à tare d'affaires avec les Prussionsl 

M. Batley, qui avait épousé uue lilloise, et qui 
avait montré dans des circonstances difficiles,en 1870 
notamment, tout son dévouement à la France qu'ii 
aimait profondément, haussa les épaules et con- 
tinua à exporter au delà du Rhn ses machines fran- 
çaises. 

Et notre bon coquin s'en alla de Bon coté continuer 
son métier d'espion plus lucratif que l'autre. 

Un drame au revolver. — Vendredi, vers dix 
heures du soir, les habitants de la place Richebé ont 
été mis en émoi par l'odyssée d'un étudiant de l'Etat 
et d'une fille de mœurs légères. 

Paul Ponein, 21 ans, né à Château-Thierry, étu- 
diant â la Faculté des lettres de l'Etat, entreten&it 
depuis un certain temps, des relations avec une fille 
peu reeommandable, Madeleine Salembier, née à 
Haubourdiu, ex-institutrice. 

Us habitaient rue Jeanne-Maillotte, n- 3; des scènes 
fréquentes de violences, provoquées par la jalouBie, 
éclataient entre eux, et la police avait été obligée 
plusieurs fois de s'en mêler. 

Vendredi soir, à la suite d'une nouvelle scène, et 
après de v. ves altercations, Paul Ponein a tiré quatre 
coups de revolver sur son amie, puis s'est dirigé vers 
le boulevard de la Liberté, où, un allumeur de réver- 
bères arrêta le meurtrier aidé de plusieurs autres per- 
sonnes. 

Des agente de sûreté le conduisirent à la perma- 
nence. Une foule considérable huait le jeune homme 
en criant « Sus & l'assassin ! » 

M. Fatou, comm ssaire de police de permanence, a 
interrogé le jeune homme qui paraissait regretter sa 
conduite. Q iant à Madeleine Saiembier, elle a pu 
gagner seule sa chambre, où le docteur qui l'a soi- 
gnée a constaté qu'elle n'avait été atteinte qu'une fois 
seulement et derrière la tête. Mais la blessure n'est 
pas bien grave et le docteur a enlevé les éclats de 
b&iles. Sa v-e n'est pas en danger. 

Le concours hippique. — Sixième journée. — 
La réunion s'est ouverte à une heure; le temps étant 
plus clément, les tribunes étaient b.en garnies. 

Concours de chevaux de selle de 3 à 6 ans, 8 pr*x, 
33 chevaux présentés. - 1er. Caprice, au comte de 
Cheselles; 2*, Athala, à l'Institut agricole de Bee i- 
vais; 3e, Cyrus, k M. Le Gust -1; 4e, Jv.lia, au due le 
Vicence; 5e, Cocarde, à M. Delattre ; 6*, Idie, à M. 
Luzm; 7e, Jomesa, â M Ange Poulber; 81, Jaarès k 
M. E. Pell tier; flots de rubans à Fox, Flammèche, 
Polka, Jérusalem, Hylas, Sarrine, Régine. 

Courses au irot monté, 2 épreuves, 9 prix. — 1er 
prix. Glaneur, â M. de Béthune (2'9") ; Gï'énon, à 
M. Vereecke (2 20"); 2e Gauloi*,klA. Herbeau (2'21"); 
3e, Kara, à M. Boulnois (223 "); 4e, Jacinte, à M. 
Carman, (2 27"); 5e, Jersey, k M. Luz n-Bouvry ; 6e, 
Va de-bon-coeur, k M. Poiret ; 7e, Gootalice, k M. 
de Béthune ; 8e, Jouvence, k M. Boulnois : 9e, Ja- 
maïque, k M.   Berthet Flots de rubans à Kirsch, 
Illuminata, Champagne, Iris. 

Omnium pour chevaux de tout âge et de toute na- 
tionalité, 3 tours, 12 obstacles, 4 prix. — 14 inscrits, 
il partants : 1er prix, Paddy, a M. Ed. Ribeaucourt 
(3'51") ; 2e, Diavolo, à M. \. F. (3 58); 3e, Toréador, 
à M. Je Prémonville (3 39") ,- 4e, Plaisance, au vi- 
comte de Corberon (3 50') ; 5e, Sans-Culotte, k M. 
Ponselet (3'53'*;. Flots de rubans à The Devil, Pa^js.f 
Général, Black-Bess, Dépret. 

CONSEILMUNICIPALDE ROUBAIX 
Séance du vendredi 12juin 1891 

Compte-rendu  sommaire     du   Journal   de Roubaix. 
La séince est ouverte à 8 heures 25, sous la prési- 

dence de M. Julien Lagache, maire. 
M. le Maire procède à l'appel nominal 
Présents : MM. Alexandre Vinchon, PÎcïîe  Dwinm 

bes, adjoints ; François Roussel, ÛuStave Leerand G- 
ve Leciercq. Alfred Louage, le docteur D»--'"    ' -"• °'a" 
Harinckouck, le docteur Lar ;i1J ' - «• **U*, Arnaud 
porte-Bayart, Jules   t - 1—*r», Emile TieïC, Dele- 
Briet, Rém^   ** —«»rr»nd-.   Pent-gois-Oarlier,   Henri 
F»"-' ,    «jepaîlOi   Ueôir&es  Heyndrickx, François 

_..«r«Iiie>    ■Jean-Baptiste Pennel,   Séraphin   Chéron 
Hippùly te Blanchot, Henri Salembier. Florent   Carissi- 
mo,  le  docteur Carette..Edouard.DeUachy. 

Âbiènts : MM. Paul Wâtine, adjoint, excusé ; Auguste 
Dupire. excusé '; Victor Farvacque, Louis Willem, ex- 
cusé ; Victor Vaissiev, AchilleLepers, excusé ; Jules Le- 
rouge. 

M. CARISSIMO, secrétaire,fionne lecture du procès-v- c- 
balde la séance du 15 mai 1891 qui est adopte sans ob- 
servation. 

Bottrses et subsides 
Le Conseil renvoie à l'examen des deuxième et premiè- 

re commissions une demande de bourse formulée par M. 
Degryse. en faveur de son fils Louis, élève à l'École das 
arts industriels, admis à l'Ecole Nationale des beaux- 
arts à Paris. 

Service des halles et marchés 
Les cinquième et première commissions sont chargé ?s 

d'examiner le cahier des charges établi pour l'adjudica- 
tion des boutiques de la Halle   centrale   et   de la Halle 
au poisson pendant les années 1892, -893 et 1891. 

Service des Eanx 
Le Conseil autorise l'administration municipale â si- 

gner, au nom de la Ville de Roubaix, des marchés pour 
les fournitures diverses néc.ssaires au service munici- 
pal des Eaux. 

Fournitures classiques 
Sur la proposition de M. le Maire, le Conseil autorise 

l'administration à passer un marché pour la fourniture 
1' des couronnes pour les distributions de prix dans 1 >s 
écoles communales, avec M. Lallemani, fleuriste â Rou- 
baix; 2 des prix, avec M. Paul Delofl're. libraire à La î- 
drecies; 3* d'objets divers nécessités par ce service avec 
M. Duceux, à Roubaix.Il l'autorise également â conclure 
un marché avec M. Paul Delofl're, libraire à Landrecies, 
pour la livraison des fournitures classiques aux bour- 
siers entretenus par la ville â l'institution de Notre-Dame 
des Victoires. 

Le chemin de fer de Roubaix 
a la frontière belge 

M. LH MATRK donne lecture d'une lettre de l'exploita- 
tion du chemin de fer du Nord relative au projet de 
construction de la ligne de Roubaix â la frontière belg >, 
vers Audenaerdeet dans laquelle on assure qne la ques- 
tion  ne tardera   pas  à être résolue au  gré des întv- 
T- 8SOS. 

Après avoir donné communication au Conseil de cette 
lettre, M. le Maire prie M. Tiers de donner lecture d'un 
vœu qu'il a à soumettre. M. TIERS s'exprime en ces-ter- 
mes : 

• Messieurs, â la dernière séance, Monsieur le Maire 
vous a communiqué une lettre par laquelle Monsieur le 
Ministre des travaux publics n ras fait l'honneur de nous 
informer qu'il a demandé, à la Compagnie du Nord, une 
étude comparative sur la dépense qu'entraînerait l'éta- 
blissement d'une gare centrale â Roubaix-Wattrelos, ou 
d'une nouvelle gare pour marchandises et voyageurs â 
Wattrelds. 

• Pour répondre à Monsieur le ministre, nous croyons 
devoir rappeler comment la question a été posée â dlf 
férentes reprises devant l'assemblée communale 

a Dans sa séance du 23 dècemb'e 1886, le Conseil, 
instruit du différend survenu entre l'Etat et le Conseil 
Oénéral. et pour en terminer, n'hésita pas â vo'.er une 
somme de soixante-deux mille cinq cents francs repré- 
sentant 25.000 fr. par kilomètre, engagement que n\»c- 
cepteit plus le Conseil général du Nord après la nou- 
velle convention entre l'Etat et les grandes Compa- 
gnies. 

» Dans la même séance, sur la proposition de M. Re- 
boux, conseiller municipal,l'administrât ion émit le vœu, 
à l'unanimité, que la gare de Roubaix-Wattrelos fût la 
station frontière. 

• Le 8 janvier 1887, le Conseil dut apporter quelques 
modifications peu importantes an mode de paysaaent 
envers l'Etat de la subvention votée par la ville de Rou- 
hftl», st les propriétaires intéressés y participèrent de 
leur coté pour une somme de vingt mille francs. 

» On voit donc qne les deux kilomètres et demi de che- 
min de fer dont bn réclame. depuis si longtemps la 
construction ne seront exécutés qu'an prix d'un sacrifice 
d'argent consenti par la ville de Ko  baix 

■ L'enquête pour le tracé de 1* voie ferrée qui eut 
Usa en avril 1888 ne donna |isn a aucune 

» Dans Eon exposé des motifs, monsieur l'ingénieur de 
la Compaq 'M du Ncrd prévoyait un arrêt pour les 
trains-tramways à la Vieille Place â vvattrelo*. 

■ La commission d'enquête, en mai 1888, approuva les 
conclusioi s du rapport présenté  par la Compagnie du 
Nord. 

» Tout paraissait terminé, sauf toutefois l'exécution 
des trav- ux à effectuer, lorsqu'à i i iiu de 1888, la com- 
mune de Wattralos que la question n'avait pas intéres- 
sé jusqu'alors, réclama une gare complet, voyageurs et 
marchandises, distante à vol d'oiseau de quinze cents 
mètres »le la station de Roubaix-Wattrelos. 

■ Si ces prétentions étaient accepter s, ne pourrait-oa 
pas affirmer que l'Etat rompt l'engagement qu'il a sous- 
crit avec la ville de Roubaix ? 

» En eff-it, si les propriétaires ont participe dans la 
dépense, ils ont escompté la vie nouvelle qui seraitdon- 
née à deux de nos grands quartiers, le Pile et B -aure- 
paire. 

» La vile, de son côté, espère rentrer dans ses avan- 
ces par la construction d'immeubles qui attirent de nou- 
veaux contribuables soumis aux droits de voirie, d[oc- 
troi, etc., et bien évidemment n'a pas voulu, en précipi- 
tant l'établissement de cette ligue, faire tes afidires delà 
commune de Wattrelos avec l'argent des Roubaisiens. 

■ Nous croyons inutile d'in&ister sur ce point. Il y a 
là, comme nous venons ce le dire, un engagement moral 
auquel les deux patties en cause sont tenues de se con- 
former. 

» Pour donner satisfaction à la. commune de Wattrelos, 
un arrêt au lieu dit la Vieille Place avec un poste de 
douaniers pour permettre aux voyageurs de descendre 
en venant de la Belgique, nous paiait suffisant pour con- 
cilier les intérêts en présence. 

» Rappelons qu'en 1875 la commission d'enquête du 
cbemin de fer de Somain à Tourcoing fit construire la 
gare à l'extrémité du boulevard de Beaurepaire, à deux 
cents mètres environ du territoire de Wattreloî pour 
desservir cette dernière commune. 

Il en résulte donc que certains quartiers de Wattrelos 
sont plus proches de notre gare de Roubaix-Wattrelos 
que de l'arrêt de la Vieille-Place sur ladite commune, 
et d'autre oart, la place de Wattrelos est plus rappro- 
chée que là place de Roubaix même de la gare de Beau- 
repaire en question. 

» Au point de vue du service, il n'est pas douteux, et 
cela n'a pas besoin de démonstration, qu'il y a économie 
notable dans la concentration du personnel à Roubaix- 
Wattrelos. 

» Chaque jour, on demande à l'Etat de faire des écono- 
mies, et on sollicite journellement de faire de nouvelles 
dépenses. 

• Nous croyons que les voyageurs d'une ville de cent 
quinze mille âmes ne doivent pas être astreints à passer 
la visite de la uouane 4 Wattrelos, et à remonter ensuite 
en wagon faire un trajet d'à peine deux kilomètres pour 
arriver à Roubaix-Wattrelos. 

» Pour toutes ces jais on s, et en tenant compte de 
l'avantage que nous faisons à notre commune voisine, 
nous venons vous demander : 

» 1 ' de renouveler le vœu dèjàémis par le Conseil pré- 
cédent que la gare de Roubaix-Wattrelos soit la station 
frontière. 

■ 2° D'admettre, ainsi que la commission d'enquête 
l'avait décidé, l'arrêt des traius à la Vieille-Place à Wat- 
trelos.et d'y établir un poste de douaniers pour la visite 
des voyageurs descendant à cet endroit. 

» 3* De protester énergiquement contre toute instal- 
lation de gare dé marchandises à Wattrelos les wagons 
devant être dirgés directement sur Roubaix-Tour- 
coin g. 

» Nous prions le Conseil de se prononcer sur ces 
vœux.  » 

M. VINCHON réplique que si on votait les conclusions 
de M.- Tiers, on outrepasserait les limites dan3 
lesque les la question a été présentée. Il prend la 
question à son erigine et donne lecture de la séance du 
Conseil où ce projet a été une première fols discuté, il 
expose qu'il n'est jamais Venu à l'idée de personne 
de priver nne commune comme Wattrelos d'une 
gare et il conclut qn'il est d'avis de confirmer purement 
et simplement la délibération ancienne. — M. TIERS 
n'est p*s de cet avis et il déclare que pusque les intérê;s 
de Roubaix sont eu jeu, il ne voit pas pourquoi o.i irait 
doter Wattrelos d'une gare que les Roubaisiens paie- 
raient en qu' !que sorte. 

M. VINCHON fait observer que d'aillear3 la gare de 
Roubaix-Watrplos est t«>ujours-là ; elle devient Je jour 
en jour plus utile, puisque depuis la création de !a gire 
Roubaix annexe, un grand nombre d'industriels to:it 
adresser ieur charbon à la (tare de Roabaix-Wattrelos — 
il TIERS. Qui vous dit que si Wattrelos obtient une /.XTC 
de marchandises les industriels du quartier de la VigLe 
n'iront pa^ y enticher leur charbon au détriment de la 
gare de Roubaix. Nous ne devons pas nojs laisser 
faire. Vous êtes habitués à vous ap:atir consiam» 
mant  

M. LE MAJPE, Je vtjUs prie, M. 'fiers, de retirer cette 
pnrol^. 

M. TIERS. J'ai dit qu'on était habitué à s'aplatir... 
(Marquas de désapprobation>. 

M. LE MAIRE. M. Tiers, je vous rappelle à l'ordre;.. 
M. TIERS. M. Reboux l'a dit... 
M   LE MAIRE. Je vouj rappelle à l'ordre M. tier?. 
Une discussiou s'élève alors entre M. Harinckouck et 

M.   Degalie» au sujet du mot de M   Tiers... 
M. TIPRS.  J'ai bien dit ma pensée... 
M. VINCHON. Pour en retenir à cette question, perineT- 

tez-moi de vous dire que vous n'ave* aucru uiiérftt * 
vous mettre les habitants de Waltrôl^s sur le dos et il 
pourrait bien se faire qu'en créant des différends de 
cette nature vous n'ayez rien du tout — M, TiEiis.Qu'Est- 
» que cela peut me faire, - Plusieurs conseillers : 
Ou t oh ! Eu Tûna nn raisonnement. — 5a. »E DCCTBCH 
^A^'ITî. Le chemin de fer due l'(?n vent construire e£t â 
coup sSr un chemin de îer d'utilité publique ;je ne vois 
pas pourquoi nous tious mêlons de cette affaire. Qu'on 
laisse à l'Etat le soin de s'entendre avec le département 
pour l'établissement de cette voie ferrée. 

-?I\»TÏ?RS,:'1 r auï?u move« d° concilier les inté- 
rêts de Roubaix et de Wattrelos. M. Tiers ne veut tas 
d une Parc à Wattrelos qui serait nuisible h celle de P.oa 
i^rïi^fa™™ - : qU °.\18 ^ dSfcc * un *n4roit °* tl" serait iavo.rtoie aux intérêts de ^Vattrelos  sans nuire à 
wenxde Roussi*. — ii. LE MAIRE. Ce que vous  deman- 
de* c est que la gare frontière soit à Roubaix. 

M- BRIET. OUI; mais si on plaçait la gare projetée près 
des B*'.!0us par exemple, cela n'enlèverait ni Un •Voya- 
geur ni nne marchandise à Roubaix. — M. TIERS. M. 
Caretie vient de nous tf^ir un langage de courtisan...— 
M. VINCHON. —Ce n'est pas dans "les habitudes de M. 
Curette! 

M. LE MAIRE M.Tiers, dites ce que vous avez a dire, 
sans prendre de cette manière à partie vos collègues. — 
M. TIERS. La transaction proposée par M. Briet ne me 
dit rieu qui vaille : nous entrons là dans un dangereux 
engrenage. Faites simplement votre devoir ; agissez en 
ronbaisien. Je crois qu'il n'y a ici personne qui soit dis- 
posé à poser sa candidature an Conseil municipal da 
Wattrelos.,. 

M. CARETTE. Je demande à ce que nous ayons notre 
g ire frontière, purement et simplement : Tout le reste 
me paraii oiseux. — M. DERYILLE. AU risque de passer 
pour être plat comme une punaise!. — M. TIERS donne 
lecture des trois termes de sa proposition et réclame le 
vote par appel nominal. 

M. DERYILLE demande la division du vote. 
Le 1er paragraphe est adopté à l'unanimité. 
Au second, M. DER VILLE propose an amendement : au 

lieu de dire ■ admettre l'arrêt des trains à la Viei le 
Place, à Wattrelos, » il voudrait : < admettre l'arrêt des 
trains à Wattrelos » simplement. Nous n'avons pas le 
droit de nous immiscer dans les affaires intérieures de 
Wittrelos, ni de lui ordonner quoi que ce soit.— M. 
TIERS. Je n'ordonne rien : ma proposition, au contraire, 
parle d'admettre. Vons le voyez, je deviens moi-même 
courtisan l — M. VINCHON. Ça se gagne ! 

M. BRIET. L'amendemei t de M. DerviUa pourrait être 
défavorable à Roubaix. — M. TIERS M. Derville veut 
être agréable à Wattrelos. — M DERVILLE. Je l'apprends 
à l'instant seulement. — M. CARETTE. On s'occupe là 
de choses oiseuses.Les autorités compétentes sont libres 
d'établir des gares où elles veulent et quand elles veu- 
lent. L'oraseur rappelle à M. Tiers que, lorsqu'il *.'était 
agi de fixer l'emplacement de la gare, il était question du 
Laboureur et du Pile, il y a de cela quinze ans : l'ora- 
teur a voté pour l'emplacement actuel pour ne pas être 
défavorable à Roubaix. 

M. BRIET.— C'est pour la même raison que je demande 
que la gare soit fixée à la vieille place, afin de ne pas 
être défavorable à Roubaix. ~ M. TIERS. M Carette fait 
erreur. La question a été posée en 18/5 entre une gare 
dans l'axe du boul vard de Beaurepaire et celle du La- 
boureur 6t M Carette a voté pour la première. — M. 
CARETTE. J'ai voté contre le projet fixant la gare au La- 
boureur projet nuisible aux intérêts de Roubaix. 

M. TIERS. Quand on a voté 40 000 francs en 1881. on ne 
l'aurait pas f»it si on avait cru êlre favorable à Wat- 
trelos ; il y a ici des conseillers de 1884 : pas un ne vou- 
drait se lever poUr dire qu'il a voulu favoriser Wat- 
trelos. — M. VINCHON (se levant). C'est trop fort ! je me 
lèveen vous disant que personno n'a eu l'idée de priver 
Wattrelos d'une gare ! Nous avons voulu avoir une gare 
frontière, dans l'intérêt de notre  ville, pour nous rap- 
Piher de Bruxelles — et Wattrelos nous était bien 

La discussion continue entre MM. Degalle, Derville et 
Tiers ; finalement M. le Maire fait lire a M. Tiers In se- 
cond paragraphe de sa proposition. 

M. DERVILLE maintient son amendement. — M. 
BRIET. Demandons tous qu'on spécifie la vieille place, 
afin que la gare soit le plus loin possible de Roubaix. — 
M. DBRVTU.E. Il y a une question de principe en jeu. — 
M. VINCHON. Oe que demande M. Briet n'est pas dérai- 
sonnable. — M- DERVILLE. Nous n'avons pas à nous im- 
miscer dans les affaires de Wattrelos. — M. TIERS. Mais 
M. le Maire lui-même, à la Commission d'enquête, a voté 
pour la Vieille Place. 

M. L.VKGLLLIèRE ne comprend nos une discussion aussi 
longue à propos de Wattrelos; rapportons-nous en A la 
commission d'enquête. — M. DERVILLE. On va dire que 
vous vous « raplatissex » devant la commission d'en- 
quête, vous aussi! — M. TIERS lit encore une fois son 
second paragraphe. — M. DERYILLE réclame la priorité 
pour son amendement, qui est voté par 18 voix contre 11 ' 
et 2 abstentions. 

Votent pour : MM. Lagache, Vinchon, Destomoes. 
Roussel, Legrand Gustave, Leciercq, Louage, Derville, 
Harinckouck, Pennel, Salembier. et Carissimo. 
. Votent contre : MM. Largillière, Tiers, Deleporte- 
Bayart, Jules Legrand. Bourgois-Oaruar. Briet.Degalle, 
Heyndrickx, Chéron. Blanchot. Debuchy. 

S'abstiennent : MM. Fauvarque et Carette. 
M- TIERS donne lecture de la troisième partie de sa 

proposition. Vous serez, ajoute M. Tiers, ou roubai- 
siens ou « wattreloseux ». Paia.->z dans vos consciences 
ie sentiment de ce que vous avez à faire : pour moi, je 
U»ais.-M. "  


